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édito
88% d’entre nous  jugent la justice trop complexe,
95 % la trouve trop lente !
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Pour répondre aux  attentes des justiciables et aux 
besoins des juridictions, nous avons voté le  projet 
de loi, pour la justice du 21e siècle, avec l’ambition 
de  rendre la justice  plus efficace, moins complexe, 
plus accessible. En voici les principales mesures :

  Pour une justice plus efficace

- Des mesures qui simplifient notre vie ! 

Certains actes, non litigieux, ne seront plus effec-
tués par les juges :
 • Enregistrement des Pacs et des change-
ments de nom en mairie
 • Suppression de l’homologation des plans 
de surendettement
  • Dépôt chez le notaire de la convention 
de divorce,  par consentement mutuel, qui pré-
sente selon moi  un grand risque d’affaiblir les 
droits des époux et des enfants en les privant du 
contrôle impartial du juge.

- La réorganisation des juridictions 

 • La suppression des tribunaux correc-
tionnels pour mineurs  : la justice des mineurs 
sera rendue par  les tribunaux pour enfants et les 
réponses pénales seront plus individualisées.

 • Le juge d’instruction ne décidera plus 
toujours seul  : trois juges d’instruction pourront 
statuer à la demande des parties ou des magis-
trats.

 • Le regroupement du contentieux social : 
les affaires de sécurité sociale et le contentieux de 
l’incapacité seront fusionnés.

 • La systématisation de la peine forfaiti-
sée pour certains délits routiers.

  Pour une justice plus accessible

- Un service d’accueil unique  dans les tribunaux 
des affaires civiles.
Le justiciable pourra y obtenir une information gé-
nérale ou sur une procédure en cours. 

107 M€ sont fléchés  pour résoudre les plus 
grandes difficultés de fonctionnement :
- Les frais de justice : 41 M€ pour payer les pres-
tataires dans un délai de 2 mois. 
- Le fonctionnement : 27 M€, pour les services 
d’accueil unique  ou pour les relocalisations.
- L’immobilier  : 18 M€   pour les opérations 
de  mise aux normes, de réhabilitation (ex CA 
Rennes).
- L’informatique : 21 M€  pour améliorer  la qua-
lité  et la rapidité des prestations.

UN LARGE PLAN DE SOUTIEN
 POUR UNE JUSTICE

À BOUT DE SOUFFLE !

- La création d’un socle commun pour les actions 
de groupe
Ce recours collectif, pour les victimes d’un même 
litige, facilite l’accès à la justice, par une procédure 
unique, simplifiée et moins coûteuse.

- L’encouragement de la conciliation. 
La conciliation sera obligatoire pour les litiges infé-
rieurs à 4000 euros.

  Pour une justice plus indépendante

- Un statut pour le juge des libertés et de la déten-
tion
Spécialisé, il bénéficiera d’une formation obliga-
toire.

- La transparence de la vie publique
Les magistrats feront une déclaration d’intérêts et 
pour certains, de patrimoine.

mailto:contact@chantalguittet29.fr
http://www.lepimentgraphique.fr


MES TRAVAUX

PARLEMENTAIRES
MES MISSIONS

À L’INTERNATIONAL

LA LOI SAPIN II :

J’ai déposé un amendement sur les délais de paiements 
pour les PME Grand Export. Il a été adopté en Commis-
sion des Affaires Economiques.

LE PROJET DE LOI 
« JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE »

J’ai cosigné plusieurs amendements notamment :

  Pour exclure le recours à la procédure par consentement 
mutuel sans juge dans les cas où des violences ont été com-
mises par l’un des parents sur la personne de l’autre parent 
ou sur la personne de l’enfant.

Adopté

  Pour simplifier la modification de l’état civil pour les per-
sonnes transsexuelles.

Adopté

SNSM 

Ma mission touche à sa fin. Je finis mes auditions, nom-
breuses, à Paris. Toutes ces rencontres ont permis d’établir 
un état des lieux de la situation, et vont me permettre de 
proposer des pistes de solutions pérennes pour le finance-
ment de la SNSM. Je rendrais les conclusions de ma mission 
au Premier Ministre le 1er juillet.
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J’ai reçu une délégation de parlementaires saoudien.ne.s, 
pour aborder des sujets économiques et de politique 
étrangère. L’occasion de dire combien je désapprouvais 
les privations de libertés dans leur pays,  notamment 
pour les  femmes (interdiction de conduire, de sortir 
seule), les violations des droits humains, avec l’interdic-
tion de l’homosexualité, les condamnations à mort d’op-
posants politiques, les flagellations inhumaines....

Je leur ai transmis une lettre, cosignée par plus de 130 
député.e.s de tout bord politique, appelant à la clémence 
en faveur de Raif Badawi, jeune blogueur condamné à 
10 ans de prison et à 1000 coups de fouets pour avoir 
créé un forum en ligne de débat public. 

   Réunion avec une délégation de parlementaires saoudiens.

  Soutien à Ensaf Haidar, femme de Raif Badawi.



CIRCONSCRIPTION

& TERRITOIRE

Le mois de mai est toujours riche en manifestations aux-
quelles j’ai assisté avec plaisir. Cérémonies patriotiques, 
Journée de l’Indifférence à Lampaul-Guimillau, anniver-
saire de l’Amicale Laïque et d’Emmaüs, foire aux livres de 
Frères des Hommes, ouverture du jardin partagé à Saint 
Divy.

Ces évènements, aussi différents soient-ils, ont un point 
commun : la transmission des valeurs républicaines, la vo-
lonté de former des citoyen.ne.s actif.ve.s, au service des 
autres. 

  Les cérémonies de commémoration permettent la 
transmission des valeurs pour lesquels des femmes et 

des hommes ont combattu au péril de leur vie. C’est tou-
jours émouvant de voir les enfants des écoles  porter le 
devoir de mémoire en lisant des textes et en assurant la 
relève des porte-drapeaux lors des cérémonies.

  Certaines associations organisatrices d’évènements 
tels que la journée contre l’indifférence, la diagonale du 
souffle, nous incitent à la solidarité avec les femmes et 
les hommes en souffrance  dans le monde.

  D’autres nous invitent à la fraternité, au partage, à tra-
vers le sport et la culture, avec l’hébergement des délé-
gations étrangères à Dirinon ou le Forum de Ploudaniel. 

L’engagement de tous sur le terrain est indispensable, 
pour faire reculer l’indifférence et le repli sur soi : 

AUCUN.E VOLONTAIRE N’EST DE TROP.

DES MANIFESTATIONS
qui favorisent l’éducation citoyenne

J’ai posé une question 
à Harlem Désir sur la 
stratégie de la France 
dans les négociations du 
TAFTA.

J’ai interrogé Madame 
la Ministre de la santé 
sur l’accompagnement 
d’enfant porteur de han-
dicap sur les temps sco-
laires et non scolaires.

J’AI POSÉ MES QUESTIONS
au gouvernement sur :
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  Cérémonie du souvenir Pointe Saint Mathieu.

http://www.chantalguittet29.fr/?p=12105
http://www.chantalguittet29.fr/?p=12143


CIRCONSCRIPTION

& TERRITOIRE

  A GOULVEN, lors de ma visite de terrain avec le Maire 
et son équipe municipale, les membres de Générations 
Mouvement, de l’aire de camping-cars Ty Poas, de Goul-
ven Découverte les professeurs et parents de l’école du 
Vieux Poirier,  et les habitants lors d’un café débat au 
Café de la Baie.
 

  Le Directeur de la MDPH (Maison Départementale des 
Personnes Handicapées)  pour faire le point sur la situa-
tion des personnes handicapées dans le Finistère.

J’AI RENCONTRÉ,
sur le terrain avec mon équipe :

  Les élus et les professeurs du Lycée de l’Elorn de Lan-
derneau pour  la réception des lycéens du Lycée allemand 
de Wigbert à Hünfeld.

  ma visite de circonscription à Goulven avec notamment l’Ecole
du Vieux Poirier avec les élus, les enseignants et les parents.

  Réunion de travail sur les langues régionales.

  Inauguration du jardin partagé à Saint-Divy.
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Des acteurs institutionnels

https://vimeo.com/170159506


CIRCONSCRIPTION

& TERRITOIRE
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  Avec Daniel LE GUILLOU d’ATD Quart Monde, j’ai 
co-animé une réunion pour présenter la loi «  Territoire 
Zéro Chômeur de Longue Durée ».

  Un collectif d’enseignants et d’assistants de vie sco-
laires bilingues breton.

  Des représentants de RTE (Réseau Transport d’Electri-
cité) pour présenter les projets finistériens.

  Des représentants syndicaux au sujet des salariés de 
DCNS exposés à l’amiante et de la situation de l’Indus-
trielle du Ponant.

  Les représentants de la Maison de la Bio en Finistère  
sur la loi Ancrage Territorial de l’alimentation.

  Le Directeur, l’équipe et les locataires de la pension de 
famille Ty Laouen de l’AGEHB  à Lesneven.

Des acteurs associatifs et des habitants
 

  Les Saint Divyens  lors de l’inauguration du Jardin 
Partagé et les  Saint-Thonanais pour celle de la salle de 
sports Enoseis,  en présence des équipes municipales.

  Les associations patriotiques lors de la commémo-
ration du 8 mai 1945 à Guipavas, Landerneau et Le 
Relecq-Kerhuon. 

  Les adhérents d’AVEN 29 (Association des Vétérans 
des Essais Nucléaires) lors de son Assemblée Générale.

  Les membres de « Secours des Hommes » à Guipavas 
lors de la foire aux livres, de  Vie Libre lors de leur Kig Ar 
Farz annuel à Saint Meen, de  « Solidarité Côte des Lé-
gendes» sur les demandeurs d’asile.

  A l’occasion de plusieurs anniversaires d’association,  
les membres de la Communauté Emmaüs (60 ans), de 
l’Amicale Laïque de Coataudon (70 ans), de l’association 
Stumdi (30 ans),  l’association Don Bosco (70 ans).

Des acteurs économiques et sociaux

  Réunion territoire zero chomeur de longue durée.

  Fête du cheval à Landivisau.



CIRCONSCRIPTION

& TERRITOIRE

  Projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre 

la corruption et à la modernisation de la vie économique 

(dit « Sapin II »).

  Proposition de Loi  sur la compétence du Défenseur des 

droits pour la protection des lanceurs d’alerte.

  Projet de Loi Egalité et Citoyenneté (PLEC).

AGENDA
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  Des artistes lors de diverses manifestations  : au Ver-
nissage à la Galerie Reg’Arts à Brignogan, au marché des 
créateurs à Plouescat, à l’exposition de sculpture d’Anne-
lise NGUYEN à Landivisiau,  à la répétition du Cercle Cel-
tique Eskell an Elorn, au  Printemps des Abers à Lannilis.  

  Les membres des clubs sportifs lors des compétitions 
de Twirling à Lesneven, de judo à Plouescat, du Tournoi 
de foot international à Dirinon, du club  de Tennis au Re-
lecq-Kerhuon.

  Les habitants et associations de Lampaul-Guimiliau, au 
cours de la Journée contre l’indifférence, les coureurs 
de la diagonale du souffle pour la mucoviscidose  et les 
joueurs de Solifoot au Relecq-Kerhuon.

  Les membres des Maisons Familiales Rurales de Lan-
divisiau lors  du Concours hippique de la Pentecôte, et 
de Ploudaniel lors du forum  « des Terroirs d’Ici et d’Ail-
leurs ».

  Les résident.e.s de la Résidence Ker Laouéna lors de 
leur fête annuelle et les habitants du Releck-Kerhuon 
lors de la fête du nautisme.

  Les membres de Diwan, Stumdi et Kevre Breizh sur la 
question des langues régionales.

  Les membres d’Uniterres  pour une présentation  de 
leur travail avec les épiceries solidaires  et  l’association 
Terre En Espoir Papier pour évoquer leur déménage-
ment.

  Forum de Ploudaniel.

  Centre culturel Prigent à Landivisiau avec la Cie Spouki’rol.


